
 
  Suivi de la Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable    
 

Vers l’élimination des disparités hommes/femmes à tous les 
niveaux d’éducation ? 

33. Ratio filles/garçons d'inscription dans l'enseignement primaire et 
secondaire 

  

« Eliminer les disparités entre les sexes dans 
l'enseignement primaire et secondaire d'ici 2005 
et instaurer l'égalité dans ce domaine en veillant 
notamment à assurer aux filles à l'accès 
équitable et sans restriction à une éducation de 
base de qualité avec les mêmes chances de 
réussite » fait partie des objectifs inspirés des 
résultats des conférences régionales de 
l’Education pour Tous de l’UNESCO. Il est 
également repris dans les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement et la SMDD. 

Selon l’UNESCO, Au niveau mondial, les filles 
représentent 57% des enfants non scolarisés en 
âge de fréquenter l’école primaire. En 2006, 
l’indice de parité entre les sexes pour le primaire 
est supérieur ou égal à 100 dans 47 pays ; il est 
dans inférieur ou égal à 0,97 dans 63 pays. Dans 
les pays en développement l’indice de parité 
dans l’enseignement primaire et secondaire est 
d’environ 94 en 2006. 

Depuis 1990, la situation de l’enseignement 
des filles dans les pays méditerranéens s’est 
énormément améliorée : l’indice de parité 
pour le taux brut de scolarisation combiné 
est en 2006 supérieur à 97 % dans 15 pays. 

Le taux brut de scolarisation combiné est 
supérieur à 97 % dans 10 pays, mais les efforts 
doivent être portés sur le secondaire car le taux 
brut de scolarisation dans ce cycle est supérieur 
à 97 % dans seulement 8 pays. Il est inférieur à 
90 % dans 10 pays, et dans 4 pays pour le taux 
combiné. Le taux dans le primaire est supérieur 
à 93 % dans tous les pays méditerranéens.  

Définition  
Cet indicateur est l’indice de parité entre les 
sexes pour le taux brut de scolarisation 
(primaire, secondaire et combiné) défini par 
l’UNESCO. Il s’agit du rapport entre le nombre 
de filles inscrites à l’école, dans le primaire et 
dans le secondaire, dans les écoles publiques et 
privées et celui des garçons. 

Le taux brut de scolarisation est le rapport entre 
le nombre d’élèves scolarisés dans un niveau 
d’enseignement donné, quel que soit leur âge, et 
la population du groupe d’âge officiel 
correspondant à ce niveau d’enseignement, 
exprimé en pourcentage.  

Précautions / Notes 
Cet indicateur est une mesure imparfaite de 
l'accès des filles à l’école car les améliorations du 
rapport peuvent refléter une augmentation de la 
scolarité des filles ou une diminution de celle des 
garçons. 

Le taux brut de scolarisation peut dépasser les 
100 % en raison des admissions tardives et/ou 
des redoublements. 

Sources / Références 
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